
M. du Mariais aimant mieux fe priver du néceflaire que du repos, abandonna à 
fa femme le peu qu’il avoit de bien, &  par le confeil de fes amis entra chez M. le 
Préiîdent de Maiions, pour veiller à l’éducation de fon fils: c ’efl le même que M» 
de Voltaire a célébré dans pluiieurs endroits de les OEuvres, qui dès l ’àge de vingt- 
fept ans fut reçu dans l’Académie des Sciences, &  dont les connoiflances &  les lu
mières faifoient déjà beaucoup d’honneur à fon maître, lorfqu’il fut enlevé à la fleur 
de fon âge.

Ce fut dans cette maifon, &  à la priere du jaere de fon Eleve, que M. du Mar
iais commença fon ouvrage fur les Libertés de l ’Eglife Gallicane, qu’il acheva eniui- 
te pour M . le Duc de la Feuillade, nommé par le Roi à l ’Ambaflade de Rom e, il 
étoit perfuadé que tout François doit connoître les principes de cette importante ma
tière, généralement adoptés dans le premier âge du Çhriflianiime, obfcurcis depuis par 
l ’ignorance &  la fuperilition, &  que l’ Eglife de France a eu le bonheur de conler- 
ver prefque feule. Mais cet objet qui nous intérefle de lî près, eft rarement bien con
nu de ceux même que leur devoir oblige de s’en occuper. Les favans Ecrits de 
MM . Pithou &  Dupuy fur nos Libertés, un peu rebutans par la forme, font trop peu 
lûs chez une Nation qui compte pour rien le mérite d’inftruire , quand il n’eft pas ac
compagné d’agrément, &  qui préféré l’ignorance de fes droits à l ’ennui de les appren
dre. M. du Mariais, plein du deiir d’être utile à fes Concitoyens, entreprit de leur 
donner fur ce fujet un Ouvrage précis &  méthodique, allez intéreffant par les dé
tails pour attacher la pareflè même; où la juriiprudence fut guidée par une Philofo- 
phie lumineufe, &  appuyée d’une érudition choiiie, répandue fobrement &  placée à- 
propos. T el fut le plan qu’il fe forma, &  qu’il a exécuté avec fuccès; fi néanmoins 
dans le fiecle où nous vivons tant de lcience &  de logique eit néceflaire pour prou
ver que le fouverain Pontife peut fe tromper comme un autre homme ; que le Chef 
d ’une Religion de paix & d’humilité ne peut difpenler ni les Peuples de ce qu’ils doi
vent à leurs R o is, ni les Rois de ce qu’ ils, doivent à-leurs Peuples ; que tout ufa- 
ge qui va au détriment de l’Etat, efl injufte, quoique toléré ou même revêtu d’une 
autorité apparente ; que le pouvoir des Souverains efl indépendant des Pafleurs : que 
les Eccléfiafliques enfin doivent donner aux autres Citoyens l ’exemple de la foumif- 
flon aux Lois, (a)
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Congrégations. L ’auteur de cet Eloge devoit réfléchir à 1 avertiflement de l’Apôtre : non plus fapere quam oportet 
fapere, fed fapere ad fobrietatem ; il devoit rendre juftice 
aux Supérieurs des Communautés religieufes, qui s’oppofent 
aux fentimens, 8c aux doit unes contraires à la foi, aux 
coutumes &  à la vérité, mais non pas à celles, dans lef- 
quelles la Religion n’eft pas intérefïee; &  il devoit fina
lement connoître, que le Pere Mallebranche, qui elt le 
Philofophe célébré produit par la Congrégation des Peres 
de l’Oratoire, s’il eût rois un frein à fes fentimens il ne 
fe ferait pas avancé à écrire fur la Grâce, fur le Péché 
Originel , 8c fur le libre arbitre de l’homme -avec une dan- 
gereufe liberté, qui fut cenfurée par les meilleures plumes 
de la France.

Mais il eft bien dit de la Congrégation des Peres de 
l’Oratoire, que la liberté dont on y jouit n étoit pas enco
re ajfez, grande pour M. du Surfais. Ces Religieux ont 
toûjours vençré la Religion chrétienne, ils en ont foute - 
nû les Dogmes, Se en ont enfeigné les préceptes. M. du 
Mariais vouloir une liberté éffrenée avec laquelle il me- 
prifoit la Religion, dont il ' contrarioit les dogmes, 8c cri- 
tiquoit les préceptes ; 8c en voici la première preuve. Il 
pegrette dans un écrit de fa  main, que notre Religion naît 
pas permis le divorce aux particuliers, comme elle l'a quel
quefois permis aux Princes. Chacun voit que par le norn 
de divorce il entendent la féparation , que les Théologiens 
appellent quo ad vinculum, puifque s'il avoit entendu la 
féparation quo ad thorum ec cohabitationem, il ne pouvoit 
fe plaindre de la Religion, qui la permet dans pluiieurs 
cas, 8c qui fut effeétuée par le rpeme M .'du Mariais, 
Or fuppofé, qu’ii fut fâché, que la Religion n’ait pas per
mis la féparation conjugale quo ad c’elî le mê
me que de faire une très-grave injure à Dieu qui dit 
dans la Genefe erunt duo in carne una, & à Jeius Chrift, 
qui protefta folemnellement dans fon Evangile.- qnod Deus 
conjünxit homo non feparet. Que l’on ajoute, qu’on dit 
pareillement fans fondement, que le divorce a été quel
quefois permis aux Princes. Nous favons, que quelque
fois il a été déclaré par le Souverain Pontife, par le Con
cile, 8c par l’évêque, que de tels mariages étoient nuis fau
te des conditions néceffaires, ou par d’autres juftes Caufes;

L ’exemple de Philippe Augufte eft allez connu en Fran
ce; il eut recours au Pape Innocent III. pour qu’il décla
rât fon Mariage invalide ; mais nous ne trouvons pas d’e
xemples où il paroilTe que l ’Eglrfe ait rompu ces Maria
ges qui avoient été valides, 8c légitimés auparavant. 

(æ) Ici on décidé en peu de paroles, 8c avec une merveil- 
leufe françhife, pluiieurs queftions qui ont occupé la plu
me de pluiieurs Théologiens, 8c Canoniftes. Il faudroit 
s étendre trop loin filon  devoit combattre toutes les pro
portions , que 1 auteur de cet Eloge avance contre l’au
torité du S. Siège Apoftolique ; mais comme ce n’eft pas 
lui qui les ait publiées le prefnier, fon animofité ferait 
tolerable, 8c il fuffirait d avertir le Leéteur, que les argu- 
mens de MM. Pithou, Dupuy, Bofluet, Mariais, 8cc. 
fe trouvent confutés évidemment par pluiieurs Théolo
giens , 8c Canoniftes de l’Italie, 8c de la Germanie Ca
tholique; 8c il fuftiroit de nommer parmi eux le Cardi
nal Orfî qui vit : puifque tant dans fon ouvrage de irrt- 
formabili Romani Pontificis in definiendis Fidei controver- 
fiis Judicio , comme dans 1 autre de Romani Pontificis in 
Synodos œcumenicas, i?  earum Canones poteftate, il reponde 
avec une grande érudition, 8c avec iolidité de Doétrine 
aux difficultés avancées par des François avec le vain pré
texte de maintenir les libertés de l’Eglife de France. Mais 
lorfquon dit, que dans le Siecle prêtent il n’y faut pas 
beaucoup de logique pour prouver que le Souverain Pontife 
peut fe tromper comme un autre homme, on fait un très- 
giand tory non-feulement au Pontife Romain mais au S. 
Evangile, a tous les Catholiques qui le profelfent, 8c au 
Siecle dans lequel nous vivons, en foûmettant les dogmes 
de la Foi aux raifonnemens de la Logique 8c unifiant 
1 humaine faillibilité enfeignée par la railon naturelle , a- 
vec cette infaillibilité qui avec une furnaturelle alîùran- 
ce fut accordée par Jefus Chrift à l’Eglife, 8c félon les 
Ecrivains plus éclairés a fon Chef, qui par la confelïïon 
de tous les Catholiques eft le Pontife Romain. Lorfque Je
ius Chrift dit a S. Pierre, dont les Souverains Pontifes font 
les fuccelieurs : Rogavi pro te, ut non deficiat fides tua 
\ f  t!* ¿hquando converfus confirma fratres tuos {Luc. zz.j 
8c ailleurs ; Tu es Petrus ,ey  fuper hanc Petram adificabo Ec- 
çlejiam meam, epr porta inferi non pr&vaiebttnt adverfus eam
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